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Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 3.3.5
Référence :  SCGM-3, doc. 3, p. 12, lignes 1 à 7


Demande :

(a)
Veuillez préciser et quantifier les calculs effectués de même que les sources d’information utilisées au soutien de l’affirmation à l’effet que, pour une résidence unifamiliale type, l’avantage du gaz naturel par rapport à l’électricité est d’environ 30 %.

Réponse 3.3.5

(a)
L’affirmation à l’effet que le gaz naturel dans la nouvelle construction résidentielle possède un avantage concurrentiel par rapport à l’électricité d’environ 30 % est le résultat des calculs suivants :

COMPARATIF DES COÛTS D’OPÉRATION POUR LE CHAUFFAGE ET L’EAU CHAUDE SANITAIRE

Consommations annuelles

Consommation type

(m³)
Transport et distribution (¢/m³)
Marchandise 

gaz

(¢/m³)
Consommation équivalente 

en kWh
kWh 

(¢)
Facture gaz naturel

($)
Facture électrique

($)
Avantage concurrentiel (%)

1 500
35,63
7,95
13 170
5,63
654
741
13,4

2 000
33,51
7,95
17 560
5,68
829
997
20,3

2 500
32,00
7,95
21 950
5,71
999
1 253
25,5

3 000
30,90
7,95
26 340
5,74
1 166
1 512
29,7

3 500
30,09
7,95
30 730
5,76
1 331
1 770
32,9

4 000
29,46
7,95
35 120
5,78
1 496
2 030
35,7

4 500
28,94
7,95
39 510
5,79
1 660
2 288
37,8

5 000
28,51
7,95
43 900
5,79
1 823
2 542
39,4

Calculs selon les tarifs d’Hydro-Québec et de SCGM actuellement en vigueur.  Conversion des mètres cubes (m³) de gaz naturel en kilowattheures (kWh) en fonction d’une efficacité énergétique de 85 %.

Le tableau nous démontre clairement que, dans l’intervalle de consommations se situant entre 2 500 m³ et 4 000 m³ annuellement, l’avantage concurrentiel du gaz naturel se situe entre 25,5 % et 35,7 %, d’où l’affirmation d’un avantage concurrentiel de 30 %.
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